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La Rémunération sur Objectifs de Santé Publique (ROSP), prévue aux articles 27-1 et 27-6 et à 
l’annexe 16 de la Convention médicale du 25 août 2016, concerne l’ensemble des médecins libéraux 
conventionnés. Elle est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2017. 

Les éléments de la rémunération sur objectifs de santé publique médecin traitant sont basés 
sur : 

- l’atteinte d’indicateurs portant sur la qualité de la pratique médicale 

- des objectifs cibles et intermédiaires 

- un taux de réalisation 

- un nombre de points calculés (chaque point est valorisé à 7 euros) 

- une période de référence. 

Période de saisie : Du 11 décembre 2023 au 4 février 2024 (avant 19h00)
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PRÉSENTATION DE LA ROSP



Les indicateurs déclaratifs : 

ROSP Médecin traitant de l’adulte : 4 

❖ Diabète 

❖ Risque Cardio-Vasculaire

❖ Conduites addictives :

- Tabac 

- Alcool

4

LES INDICATEURS (ADULTE)



Indicateurs déclaratifs : 

ROSP Médecin traitant de l’enfant : 3
❖ Risque d’obésité

❖ Dépistage des troubles sensoriels

❖ Dépistage des troubles des apprentissages
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LES INDICATEURS (ENFANT) 



Prise en compte du délai de constitution de la patientèle pour les nouveaux installés, une 

méthode spécifique de calcul génère un montant de rémunération supérieur à celui initialement 

calculé.

Application d’une majoration de la valeur du point, dégressive sur 3 ans : 

➢ 20 % pour la 1ère année de l’installation 

➢ 15 % pour la 2ème année de l’installation 

➢  5 % pour la 3ème année de l’installation 

Plus d’information dans la note méthodologique, téléchargeable sur ameli.fr.
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SPÉCIFICITÉ POUR LES NOUVEAUX INSTALLÉS



En cas d’impossibilité de saisie dans votre « espace 

pro » des formulaires sont disponibles sur ameli.fr.

Lien : https://www.ameli.fr/martinique/medecin/exercice-

liberal/facturation-remuneration/remuneration-

objectifs/nouvelle-rosp 

Ces documents seront à transmettre (comme tout autre 

justificatif) à l’adresse mail suivante :

- conventionmed@cgss-martinique.fr
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LES FORMULAIRES

https://www.ameli.fr/martinique/medecin/exercice-liberal/facturation-remuneration/remuneration-objectifs/nouvelle-rosp
https://www.ameli.fr/martinique/medecin/exercice-liberal/facturation-remuneration/remuneration-objectifs/nouvelle-rosp
https://www.ameli.fr/martinique/medecin/exercice-liberal/facturation-remuneration/remuneration-objectifs/nouvelle-rosp


Une contestation n’est pas une réclamation.

Elle doit être formalisée par mail ou par courrier.

Les éléments contestés doivent y figurer clairement. Ils sont sur les taux de réalisation liés aux 

différents indicateurs calculés.

Les campagnes de gestion des contestations se déroulent généralement en fin d’année 

(octobre/novembre).

Seul le service médical est en capacité d’analyser les contestations formulées car se sont des 

données médicales.

La transmission se fait à l’adresse mail suivante : conventionmed@cgss-martinique.fr.

8

GESTION DES CONTESTATIONS



Place aux échanges

NOUS CONTACTER : 

EQUIPE.DAM@CGSS-MARTINIQUE.FR
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